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ANCTIL. Jacques J . . B.A. (Laval), LL.L. (Sherbrooke). D.E.S. (Laval) 
BERGERON, Jean-Guy. LL.L. (Laval), LL.M. (Montréal) 
BLACHE. Pierre. LL.L. (Montréal). D.E.S. (droit public) Montréal, LL.D. 

(Montréal) 
BOISCLAIR. Claude, LL.L. (Sherbrooke), D.E.S. (droit privé) (Grenoble) 
CODRE. Danielle, LL.L., D.D.N. (Sherbrooke), M. Jur. (Birmingham) 
CHARRON, Camille, B.A. (Sherbrooke), LL.B. (Laval), LL.M. (Montréal) 
DUBÉ, Jean-Louis, B.A.. LL.L. (Montréal). Brevet de. l'I.S.S.T. (Univ. de 

Paris), LL.M. (Montréal) 
DUBÉ, Marcel, B.A. (Edmundston), B. Péd., LL.L. (Sherbrooke), LL.M. 

(Montréal) 
DUSSAULT, Pierre. B.A., LL.L. (Montréal), LL.M. (Harvard) 

GAGNON, Jean, B.A. (Sudbury), B. Péd. (Montréal), LL.L. (Sherbrooke), 
LL.M. (Laval) 

KOURI, Robert-P., B.A. (Bishop's), LL.L. (Sherbrooke), M.C.L., D.C.L. 
(McGill) 

LAVOIE. Jean-Marie. LL.L., D.E.S. (droit public) (Montréal) 
MELANSON, Jean. LL.L. (Sherbrooke). D.E.S. (droit public) (Ottawa), 

LL.D. (honoris causa) (Montpellier) 
PATENAUDE. Pierre. B.A., LL.L. (Montréal), D.E.S. (droit public) (Mont

réal) 
PÉPIN, René, LL.L. (Sherbrooke). LL.M. (Montréal) 
POIRIER, Michel. LL.L. (Sherbrooke), LL.M. (Dalhousie) 
RATTI. Normand. LL.L. (Sherbrooke), LL.M. (York). 

Professeurs agrégés 
BILODEAU. Paul-E.. LL.L. (Sherbrooke) 
COMTOIS, Suzanne. LL.L. (Sherbrooke), LL.M. (Montréal), LL.M. 

(N.Y.U.) 
01 IORIO, Nicola, LL.B. (Sherbrooke), LL.M. (Columbia) 
DURAND. Roger, B.A., LL.L. (Sherbrooke). LL.M. (Ottawa, droit civil) 
PHILIPS-NOOTENS, Suzanne, M.D. (Louvain), LL.B. (Sherbrooke). 

L.L.M. (McGill) 
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Professeurs adjoints 
GAUDET, Serge. LL.B. (Sherbrooke) 
LANGEVIN, Louise, LL.B. (Montréal), LL.M. (Berkeley) 
LUSSIER. Louise, LL.L. (Montréal), LL.M. (Montréal). LL.D. (Bordeaux) 
PRATTE, Denise. LL.B. (Sherbrooke), LL.M. (Louvain) 
TOTH, François, LL.B. (Sherbrooke), LL.M. (Toronto) 
TREMBLAY, Luc-B.. LL.B. (Sherbrooke). LL.M. (U.B.C.) 
TURCOTTE, René. LL.L. (Sherbrooke) 

Chargés de cours (1988-69) 
ALLARD, Serge 
AYOTTE, Michel 
BARRE, Laurian 
BEAUBIEN, Thérèse 
BEAUDET. Mireille 
BEAUCHEMIN, Michel 
BELLAVANCE, Paul-Marcel 
BLOUIN, Denis-L. 
BOILY, Françoise 
BOISCLAIR. Daniel 
BOUCHER. Jean 
BOUDREAULT. Marc 
BOULAY, François 
BUREAU, Paul 
BURMAN. Danielle 
CHATILLON, Pierre 
CORDEAU. Michel 
COTÉ, Danielle 
COTÉ. Pierre-André 
COUTURE. Jean 
CREPEAU. Paul 
CUERRIER, Madeleine 
DELEURY, Édith 
OESPRÉS. Marcel 
DURAND, Lynda 
DUSSAULT, Michel 
FRANCOEUR, Alain 
FURCI. Rita 
GADBOIS, Denis 
GAGNÉ, Pierre 
GAGNON, Denis 
GAGNON, Nicole 
GAUTHIER. Danielle 
GAUVIN, Daniel 
GERTLER, Franlin S. 
GLENN. H.-Patrick 
GOSSELIN. Josée 
GUENIN, Dominique 
HAANAPPEL, P. P.C. 
HOULE, Danielle 
JEANNOTTE, Louis 
JOLIN. Marc 
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JOYAL, Renée 
LACOURSIRE. Paula 
LAFLEUR. Marie 
LAFRANCE. Nicole 
LAGUË. Lucie 
LARKIN, Richard 
LEBLOND, Claude 
LEFEBVRE. Brigitte 
LEGAULT. Georges 
LEMIEUX. Pierre 
LESSARD. Pierre 
LILKOFF, Lubin 
MACKAAY, Ejan 
MARQUIS, Louis 
MARTINEAU, Luc 
MERCIER. Jacinthe 
MOLINARI. Patrick A. 
MORIN, Guy 
MORIN. Michel 
PARÉ. Denis 
PÉRINET, L. 
PLANTE. Micheline 
POULIN, Hélène 
RIGALDIES, Francis 
ROBITAILLE, André 
SAMOISETTE. Luce 
SASSEVILLE. André 
SASSEVILLE. Pierre 
SIMARD. Raymond-Mathieu 
ST-CYR. Manon 
SYLVESTRE. Jean 
TÉTREAULT, Michel 
THÉROUX, Patrick 
THIBODEAU, Lucie 
TREMBLAY. Renée Claude 
WALSH. Thomas 
WILSON. Anne-Marie 

Baccalauréat en droit 

GRADE : Bachelier en droit. LL.B. 

OBJECTIFS 

Permettre à l'étudiant : 
- d'acquérir les principes fondamentaux et les concepts de notre sys

tème juridique ainsi que toutes les connaissances qui lui sont néces
saires pour bien comprendre le droit qui nous régit et ce, dans une 
perspective lui permettant d'en mesurer la relation avec la réalité so
ciale ; 

- d'acquérir la méthode et les habiletés inhérentes à la discipline juri
dique tout en lui permettant de s'initier graduellement aux habiletés 
propres à la pratique du droit ; 

- de prendre conscience des qualités qui doivent caractériser le com
portement du juriste, ainsi que des responsabilités qui lui incom
bent ; 

- d'accéder aux formations complémentaires conduisant à l'exercice 
des professions d'avocat ou de notaire ; 

- d'assumer progressivement sa formation de façon autonome. 

ADMISSION 

Condition générale 
Condition générale d'admission aux programmes de 1 e r cycle de l'Uni
versité (cf. Règlement des études) 

RÉGIME DES ÉTUDES 
Régime régulier à temps complet. Exceptionnellement, la Faculté auto
rise un régime régulier â demi-temps. 

CRÉDITS EXIGÉS : 93 

PROFIL DES ÉTUDES 

Activités pédagogiques obligatoires (75 crédits) 
CR 

DRT 100 Obligations 1 3 
DRT 101 Droit constitutionnel 1 3 
DRT 102 Droit pénal 1 3 
DRT 103 Procédure civile 1 3 
DRT 104 Droit des personnes et droit de la famille 3 
DRT 105 Biens et prescription 3 
DRT 106 Droit administratif général 1 3 
DRT 107 Droit du travail 1 3 
DRT 108 Droit fiscal 1 3 
DRT 109 Droit international public 3 
DRT 110 Initiation à la recherche et à la communication 3 
DRT 200 Obligations II 3 
DRT 201 Droit constitutionnel II 3 
DRT 202 Droil pénal II 3 
DRT 203 Procédure civile II 3 
DRT 204 Régimes matrimoniaux 3 
DRT 205 Responsabilité civile 3 
DRT 206 Preuve civile el publicité 3 
DRT 209 Droit des sociétés et compagnies 3 
DRT 300 Travaux dirigés 3 
DRT 302 Libéralités et successions 3 
DRT 303 Droit international privé 3 
DRT 305 Droit des assurances 3 
DRT 306 Droit administratif II 3 
DRT 308 Sûretés réelles et personnelles 3 

Activités pédagogiques à option (18 crédits) 

Choisies parmi les suivantes : 
CR 

DRT 500 Travaux dirigés 3 
DRT 501 Travaux dirigés (clinique légale) 3 
DRT 504 Droits de l'enfant 3 
DRT 506 Droit de la protection du consommateur 3 
DRT 507 Organisation financière de l'entreprise 3 
DRT 508 Droit des coopératives 3 
DRT 509 Droit fiscal II 3 
DRT 510 Droit fiscal III 3 
DRT 511 Droit fiscal IV 3 
DRT 512 Droit pénal III 3 
DRT 515 Interprétation des lois 3 
DRT 516 Droits et libertés I 3 
DRT 518 Preuves modernes 3 
DRT 519 Droit de l'environnement 3 
DRT 520 Droit des mass média 3 
DRT 521 Droit des organisations el des relations économi

ques internationales 3 
DRT 523 Droit social 3 
DRT 524 Droit du travail II 3 
DRT 525 Psychiatrie et droit 3 
DRT 526 Droit de la propriété intellectuelle 3 
DRT 527 Droit médical 3 
DRT 528 Commercialité des actes et effets négociables 3 
DRT 529 Contrats de l'administration publique 3 
DRT 530 Les femmes et la loi 3 
DRT 531 Droit agro-alimentaire 3 
DRT 532 Faillite 3 
DRT 533 Techniques d'administration de la preuve 3 
DRT 535 Analyse économique du droit 3 
DRT 536 Tribunaux administratifs 3 
DRT 537 Droits et libertés II 3 
DRT 538 Informatique et pratique du droit 3 
DRT 539 Comptabilité et droit 3 
DRT 540 Rapports collectifs du travail en droit fédéral 3 
DRT 541 Histoire du droit naturel 3 
DRT 542 Droit des transactions internationales 3 
DRT 543 Introduction au droit comparé 3 
DRT 544 Droit maritime 3 
DRT 545 Introduction au common law 3 
DRT 546 Droit des contrats 3 
DRT 547 Théorie du droit I 3 
PDR 501 Philosophie du droit : fondements 3 
PDR 502 Philosophie du droit : éthique et juridique 3 
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Maîtrise en droit de la santé 

GRADE : Maître en droit. LL.M. 

OBJECTIFS 

Permettre à l'étudiant ayant une lormation en droit : 
- d'approfondir sa formation et de se spécialiser dans le secteur du 

droit de la santé ; 
- de mieux comprendre les différentes réalités se manifestant dans ce 

secteur et de contribuer â la solution des divers problèmes juridi
ques qui s'y présentent. 

Permettre à l'étudiant ne possédant pas une formation en droit : 
- d'élargir ses connaissances et de s'initier aux aspects juridiques du 

domaine de la santé. 

ADMISSION 

Condition générale 
Grade de 1" cycle en droit d'une université québécoise ou de la Faculté 
de droit (section de droit civil) de l'Université d'Ottawa ; 

ou 
Grade de 1 e r cycle en droit jugé équivalent par le Comité des études su
périeures de la Faculté ; 

ou 
Grade de 1 e r cycle universitaire dans une discipline ou champ d'activités 
approprié, pourvu que le candidat possède une expérience jugée vala
ble et pertinente dans le secteur de la santé. 

RÉGIME DES ÉTUDES 
Régime régulier â temps complet. Exceptionnellement, la Faculté auto
rise un régime régulier â demi-temps. 

CRÉDITS EXIGÉS : 45 

PROFIL DES ÉTUDES 

Activités pédagogiques obligatoires (45 crédits) 
CR 

DRT 701 Droit médical I 4 
DRT 703 Droit sanitaire international et législation comparée 4 
DRT 704 Droit médical II 4 
DRT 709 L'essai : rédaction et présentation 21 
DRT 711 Organisation du monde de la santé I 4 
DRT 712 Organisation du monde de la santé II 4 
DRT 713 Droit du travail dans le secteur de la santé 4 

CONDITION D'ACCS A LA PRATIQUE 
La promotion est accordée à l'étudiant qui obtient une moyenne cumula
tive annuelle de 60% sur l'ensemble des examens auxquels il a été sou
mis et pour lesquels il a obtenu une note d'évaluation. Une fois son di
plôme obtenu, l'étudiant, doit en plus, se présenter à un examen (ail 
sous le contrôle de ta Chambre des Notaires de la Province de Québec. 
L'étudiant qui aura obtenu 60% des points sur l'ensemble des résultats 
de l'examen de ta Chambre des Notaires et de la note inscrite au di
plôme de droil notarial sera admis è l'exercice du notariat. 

ADMISSION 

Condition générale 
Grade de 1 e r cycle en droit reconnu au paragraphe a) de l'article 184 du 
Code des professions. 

RÉGIME OES ÉTUDES 
Régime régulier à temps complet 

CRÉDITS EXIGÉS : 34 

PROFIL DES ÉTUDES 

Activités pédagogiques obligatoires (34 crédits) 
CR 

DRN 706 Examen des litres, servitude et mitoyenneté 4 
DRN 711 Conventions matrimoniales 2 
DRN 714 Développement d'habiletés I 1 
DRN 715 Actes unilatéraux 4 
DRN 717 Droit commercial II 3 
DRN 719 Contrats è titre onéreux 3 
DRN 723 Droit commercial III 1 
DRN 725 Développement d'habiletés II 2 
DRN 728 Droit commercial I 1 
DRN 729 Droit fiscal I 3 
DRN 730 Droit municipal et expropriation 1 
DRN 731 Droit fiscal II 1 
DRN 732 Quittances et radiation des droits réels 1 
DRN 733 Loi du notariat et rédaction 2 
DRN 734 Copropriété, bail emphytéotique 1 
DRN 736 Sûretés et financement 2 
DRN 737 Gestion d'une étude notariale 1 
DRN 738 Droit international privé 1 

Diplôme de droit de la santé 
Le diplôme de droit de la santé est composé des 24 crédits d'activités 
pédagogiques obligatoires de type cours du programme de maîtrise en 
droit de la santé, auxquels s'ajoutent 6 crédits d'activités pédagogiques 
au choix ou l'activité pédagogique suivante : DRT 714 Travail écrit. 
Le diplôme de droit de la santé exige les mêmes conditions générales 
d'admission que la maîtrise en droit de la santé et il offre te même régime 
des études. 

Diplôme de droit notarial 

OBJECTIF 
Permettre à l'étudiant d'être admis â l'exercice du notariat. 
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Description des activités pédagogiques 

DRT 

DRT 100 3 cr. 

Obligations I 

Objectif : s'initier généralement au domaine 
des obligations et particulièrement au contrat 
et au quasi-contrat. 
Contenu : le domaine des obligations : sources 
et facteurs d'évolution du Droit québécois des 
obligations. Le contrat : sa formation, son con
tenu, ses effets entre les parties et à l'égard 
des tiers. Les quasi-contrats : la gestion d'af
faires, la répétition de l'indû et l'enrichisse
ment sans cause. 

DRT 101 3 cr. 

Droit constitutionnel I 

Objectifs : s'initier au droit constitutionnel et se 
familiariser avec les sources du droit constitu
tionnel canadien. 
Contenu : notion de constitution et sources du 
droit constitutionnel en général. Genèse de la 
constitution canadienne. Institutions parlemen
taires, gouvernementales et administratives et 
processus législatif. Principes fondamentaux 
du droit constitutionnel canadien : souverai
neté du parlement, principe de légalité, supré
matie de la constitution. Les droits fondamen
taux sous la constitution canadienne. 

DRT 102 3 cr. 

Droit pénal I 

Objectifs : se familiariser avec les notions de 
classification d'infractions et avec l'analyse de 
certains crimes donnés. S'initier â l'application 
des règles de droit à des situations de fait. 
Contenu : origine, sources et situation du droit 
pénal à l'intérieur du droit public et analyse du 
partage des compétences constitutionnelles 
en ce domaine. Classification des infractions : 
principes fondamentaux, principaux éléments, 
différents types, modes de participation. Étude 
des moyens de défense offerts aux citoyens. 
Analyse spécifique de certains crimes donnés. 

DRT 103 3 cr. 

Procédure civile I 

Objectifs : se familiariser avec la mise en oeu
vre judiciaire d'un droit. S'initier â la solution 
de cas pratiques et à la rédaction de procédu
res judiciaires. 
Contenu : introduction au pouvoir judiciaire, le 
tribunal, le juge en chambre et le protonotaire, 
la plaidoirie écrite en matière civile, la compé
tence juridictionnelle du tribunal civil, la nais
sance de la demande en justice, la contesta
tion de la demande en justice, la préparation 
de la preuve et de l'instruction, l'instruction de 
la cause, les incidents concernant les parties 
ou les personnages de l'organisation judi
ciaire, les causes par défaut et procédures 
particulières. 

DRT 104 3 cr. 

Droit des personnes et droit de la famille 
Objectif : se familiariser avec le droit des per
sonnes et le droit de la famille. 
Contenu : droit des personnes : la personnalité 
juridique, les incapacités tenant à l'âge des 

personnes (la minorité et le régime de tutelle), 
les incapacités tenant à l'état mental des per
sonnes (l'interdiction et la curatelle), le nom, le 
domicile, les actes de l'état civil. Droit de la fa
mille : le mariage (formation, nullité), les rap
ports entre époux, la séparation de corps et 
leurs effets (garde des enfants, pension ali
mentaire), la famille née hors mariage, la filia
tion par le sang ou adoptive, les rapports pa
rents-enfants (l'autorité parentale), l'obligation 
alimentaire. 

DRT 105 3 cr. 

Biens et prescription 

Objectif : se familiariser avec la composition et 
les règles relatives au patrimoine d'une per
sonne. 
Contenu : distinctions entre les droits, la classi
fication des biens, le droit de propriété et ses 
démembrements, la possession et la prescrip
tion acquisitive. 

DRT 106 3 cr. 

Droit administratif général l 
Objectif : s'initier aux pouvoirs unilatéraux de 
l'administration publique et au contrôle judi
ciaire de ces povoirs. 
Contenu : pouvoirs décisionnels et réglemen
taires de l'administration publique. Cas d'ou
verture au pouvoir de surveillance et de con
trôle exercé par les cours de justice sur 
l'administration publique. Voies de mise en 
oeuvre du pouvoir de surveillance (recours). 

DRT 107 3 cr. 

Droit du travail I 

Objectif : s'initier à la réglementation générale 
des relations de travail. 
Contenu : partage des compétences constitu
tionnelles en matière de législation du travail. 
Étude du régime de négociation collective : 
exercice et protection du droit d'association, 
exercice du droit d'accréditation, déroulement 
du processus de négociation, incidents à la 
négociation (grève, lock-out, piquetage), ap
plication de la convention collective et arbi
trage des griefs. Étude du contrat individuel de 
travail. Étude des normes minimales du tra
vail : fonction et application de la Loi sur les 
normes du travail. 

DRT 108 3 cr. 

Droit fiscal I 

Objectif : s'initier à la fiscalité et aux règles 
d'imposition du revenu des particuliers au Ca
nada. 
Contenu : objectifs et importance de la fisca
lité. Sources et principes d'interprétation du 
droit fiscal. L'unité d'imposition, ses consé
quences ainsi que les critères d'assujettisse
ment en matière d'impôt sur le revenu. Les 
composantes du revenu, l'identification des 
sources de revenu, les règles fondamentales 
concernant le calcul du revenu de charge et 
d'emploi, de bien, d'entreprise : les gains en 
capital, etc. ; les règles concernant le calcul du 
revenu imposable et de l'impôt quant à leur 
application aux particuliers. Organisation ad
ministrative et mécanismes d'adjudication. 

DRT 109 3 cr. 

Droit international public 
Objectif : se familiariser avec les notions de su
jet de droit international public et de société in
ternationale. 

Contenu : sources du droit international (cou
tume, traité), leurs effets sur le plan internatio
nal et effets du droit international en droit natio
nal. Sujets du droit international : Étals 
organisations internationales et entités fédé
rées ; reconnaissance internationale, respon
sabilité internationale, succession d'Etats. Ré
glementation internationale des relations entre 
su jets : haute-mer. e s p a c e extra-
atmosphérique, droits de la personne, coopé
ration pacifique ; règlement pacifique des liti
ges internationaux, usage de la force et 
protection de ses victimes. 

DRT 110 3cr. 

Initiation à la recherche et à ta 
communication 

Objectifs : s'initier à la recherche du droit ap
plicable au Québec et développer les habile
tés qui permettront de communiquer tant à 
l'oral que par écrit l'état de ses recherches. 
Contenu : familiarisation avec les principales 
sources du droit québécois et au repérage de 
l'information juridique qu'elles contiennent. 
Initiation au traitement méthodique de l'infor
mation repérée, ainsi qu'à la préparation et à 
la communication orale et écrite d'un exposé 
structuré de l'état de ses recherches. 

DRT 200 3 cr. 

Obligations II 

Objectif : se familiariser avec les modalités 
d'exécution et d'extinction des obligations. 
Contenu : le paiement par le débiteur, le paie
ment par un tiers. La mise en demeure, l'ex
ception d'inexécution, l'exécution en nature et 
par remplacement, l'exécution par équiva
lence pécuniaire. La clause pénale, la résolu
tion, les procédés de libération, les clauses li
mitatives de responsabilité, la protection des 
droits des créanciers. Terme et condition. Mul
tiplicité des sujets ou des objets de l'obliga
tion. Novation. délégation, remise. Compensa-
lion, confusion. 

DRT 201 3 cr. 

Droit constitutionnel II 
Objectif : s'initier aux règles du partage des 
compétences législatives au Canada. 
Contenu : principes fondamentaux du fédéra
lisme et fédéralisme canadien. Principes gé
néraux du partage des compétences législati
ves : exclusivité et exhaustivité du partage, 
pouvoir général, pouvoir résiduaire, pouvoirs 
énumérés, pouvoir déclaratoire... La qualifica
tion constitutionnelle et le procès constitution
nel. L'état du partage sur certaines compéten
ces législatives. 

DRT 202 3 cr. 

Droit pénal II 

Objectif : maîtriser les règles de droit applica
bles en matière de procédure pénale. 
Contenu : hiérarchie des tribunaux, les pou
voirs des agents de la paix, la juridiction des 
tribunaux, les règles pertinentes à la formula-
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lion des actes d'accusation et au déroulement 
des procès. 

DRT 203 3 cr. 

Procédure civile II 

Objectil : se familiariser avec les règles de pro
cédure civile relatives au jugement, aux voies 
de recours et aux voies d'exécution. 
Contenu : Jugement. Classification, règles et 
effets. Voies de recours contre le jugement. 
Voies de rétractation ou voies de réformation. 
La rétractation à la demande d'une partie, la 
tierce-opposition el l'appel. Voies d'exécution 
du jugement. Mesures provisionnelles comme 
la saisie avant jugement. Mesures d'exécution 
complètes comme la saisie exécution mobi
lière entre les mains du débiteur ou en mains 
tierces, ou la saisie exécution immobilière. 

DRT 204 3 cr. 

Régimes matrimoniaux 

Objectifs : s'initier aux divers régimes matri
moniaux reconnus par le droit québécois et 
appliquer les principes fondamentaux du droit 
transitoire. 
Contenu : principes communs à tous les régi
mes matrimoniaux reconnus par le législateur. 
Formation, fonctionnement et extinction des 
trois régimes spécifiquement réglementés par 
le législateur ; la société d'acquêts, la commu
nauté de meubles et acquêts et la séparation 
de biens. 

DRT 205 3 cr. 

Responsabilité civile 

Objectif : se familiariser avec les régimes de 
responsabilités contractuelle et extra-
contractuelle en vigueur en droil québécois. 
Contenu : régime de responsabilité délictuelle 
et quasi-délictuelle et régime de responsabilité 
contractuelle ; relations et distinctions entre les 
deux régimes. 

DRT 206 3 cr. 

Preuve civile et publicité 
Objectif : s'initier aux règles de preuve civile et 
de publicité des droits. 
Contenu : preuve civile : notions générales 
concernant le système de preuve en droit civil 
québécois, le fardeau de la preuve, l'objet de 
la preuve. Description de divers procédés de 
preuve : analyse des règles de recevabilité de 
ces moyens de preuve et sanction des règles 
de preuve. Publicité : nature el caractère de 
l'enregistrement des droits, réels ou autres. 
Organisation matérielle : cadastre, registres, 
modes d'enregistrement. Devoirs et responsa
bilité du registrateur. Règles de fond : domaine 
de l'enregistrement, personnes affectées, ef
fets, rangs des droits réels. Radiation des 
droits. 

DRT 209 3 cr. 

Droit des sociétés et compagnies 
Objectifs : se familiariser avec le régime juridi
que applicable aux entreprises à but lucratif et 
apporter des solutions à des cas pratiques. 
Contenu : présentation des modes d'organisa
tion d'une entreprise à but lucratif, les sociétés 
du Code civil, le nom, le siège social, la capa
cité, les objets et les pouvoirs de la compa
gnie, les aspects financiers de la compagnie, 
les emprunts et le capital-actions, les action
naires, les administrateurs, le contentieux cor
poratif, la constitution et l'organisation des cor
porations, les changements aux compagnies, 
l'union et la fin des compagnies. Aperçu du ré

gime juridique des corporations sans but lu
cratif. 

DRT 300 3 cr. 

Travaux dirigés 

Objectif : mettre en application ses connais
sances théoriques dans le cadre d'activités 
professionnelles réelles ou simulées. 
Contenu : Procès simulés : préparation des 
procédures liant contestation ; enquête et au
dition d'une affaire civile ou pénale dont les 
parties et le litige sont fictifs. 
Travaux cliniques : activités de recherche, de 
diffusion de l'information juridique, de préven
tion et le service direct au client. 
Travaux spécialisés : rédaction de contrats, 
d'actes juridiques, d'actes de procédure, 
d'opinions légales ou de dissertations juridi
ques. 

DRT 302 3 cr. 

Libéralités et successions 
Objectif : se familiariser avec les règles de 
transmission des biens entre vifs ou à cause 
de mort. 
Contenu : dons entre vifs : capacité, forme, 
don manuel, règles de fond, enregistrement, 
révocation. Préparation de la succession : do
nation à cause de mort, testaments, substitu
tions, fiducie. Règlement de la succession té-
gale, testamentaire ou contractuelle : 
ouverture, dévolution, transmission, liquida
tion, etc. Conflits entre régimes matrimoniaux 
et successions. 

DRT 303 3 cr. 

Droit international privé 

Objectif : s'initier au régime juridique applica
ble à la solution des conflits internationaux de 
droit privé comportant un élément étranger. 
Contenu : notions de règle de conflit, de conflit 
de juridiction et conflit de lois ; droit régissant 
des conflits de juridiction en matière person
nelle et réelle ; droit régissant les conflits de 
lois ayant trait au statut personnel ou réel, aux 
obligations et aux questions de procédure ; 
notion de conflit de lois dans le temps et ex
ception d'ordre public : reconnaissance des 
décisions étrangères - régime général et ré
gime particulier (statut personnel, effets d'ac
cords internationaux). 

DRT 305 3 cr. 

Droit des assurances 

Objectif : se familiariser avec les règles qui ré
gissent le contrat d'assurance. 
Contenu : historique et notions techniques. 
Principes généraux applicables aux différen
tes sortes d'assurances : caractéristiques et 
éléments fondamentaux de ce contrat. Princi
pes particuliers à l'assurance-vie. à l'assu-
rance-incendie, à l'assurance-responsabilité 
et à l'assurance-automobile. 

DRT 306 3 cr. 

Droit administratif II 

Objectif : se familiariser avec le droit municipal 
québécois. 
Contenu : aperçu général du système munici
pal québécois, infrastructure el fonctionne
ment de la corporation municipale, les pou
voirs de la municipalité, l'aménagement du 
territoire, les finances municipales, le contrôle 
de la municipalité. 

DRT 308 3 cr. 

Sûretés réelles et personnelles 

Objectif : se familiariser avec les différentes 
sortes de garanties qu'un débiteur peut fournir 
à son créancier ou que la loi accorde à un 
créancier. 
Contenu : hypothèque, gage avec et sans dé
possession, droit de rétention, privilèges mo
biliers et immobiliers et certaines garanties de 
droit statutaire. 

DRT 500 3 cr. 

Travaux dirigés 

Objectifs : intégrer les notions juridiques étu
diées dans le cadre des activités obligatoires 
en participant à des compétitions interfacultai-
res de recherche, de rédaction et de plaidoirie. 
Contenu : compétitions de plaidoirie (procès 
simulés) : Charles Rousseau : droit internatio
nal public. Coupe Gale : droit public. Jessup : 
droit international public. Le Laskin : droit ad
ministratif et constitutionnel. Tribunal École 
Pierre-Basile Mignault : procès simulé en droit 
privé. Compétitions de recherche et de rédac
tion : Prix Charles-Coderre : droit social. Con
cours M.-Bernard : droit international. 

DRT 501 3 cr. 

Travaux dirigés : clinique légale 
Objectifs : assurer l'intégration de ses con
naissances théoriques dans le cadre d'activi
tés en milieu de travail ou auprès de groupes 
et s'initier à certaines habiletés professionnel
les. 
Contenu : (selon le contexte) travaux de re
cherche, observation et assistance auprès des 
avocats, juges ou officiers de justice, informa
tion juridique à des groupes ou à des indivi
dus, sous la supervision d'un avocat, d'un 
juge ou d'un professeur désigné par la Fa
culté. 

DRT 504 3 cr. 

Droits de l'enfant 

Objectif : comprendre et évaluer les concep
tions sur l'enfant considéré comme un sujet ou 
un objet de droit dans toutes les décisions 
concernant ses droits et ses besoins fonda
mentaux. 
Contenu : introduction générale sur les droits 
fondamentaux de l'enfant, la garde de l'enfanl 
et les conflits entre les parents ou entre eux et 
les tiers, les critères d'attribution de la garde 
de l'enfant et les diverses conceptions sur 
l'autorité parentale et sur l'intérêt de l'enfant, la 
notion d'abandon et de probabilité de reprise 
en charge en adoption. La garde conjointe, 
l'expertise pour apprécier l'intérêt de l'enfant, 
la protection de la jeunesse : la mise en oeu
vre, la philosophie, l'interprétation et l'applica
tion de cette Loi. la représentation de l'enfanl, 
les droits de visite. 

DRT 506 3 cr. 

Droit de la protection du consommateur 

Objectif : se familiariser avec les dispositions 
de la Loi québécoise de la protection du con
sommateur et de ses règlements. 
Contenu : introduction générale au phéno
mène de la consommation (crédit, publicité, 
etc..) et au comportement du consommateur. 
Analyse de la législation québécoise en ma
tière de protection du consommateur en rela
tion avec les règles générales du droit civil 
québécois. Résolution de problèmes prati
ques. 
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DRT 507 3 cr. 

Organisation financière de l'entreprise 

Objectif : approfondir certains aspects juridi
ques du financement de l'entreprise. 
Contenu : aperçu général des différentes mé
thodes de financement à court, à moyen et à 
long terme utilisées dans le cadre d'une entre
prise. Étude des différentes implications civi
les, corporatives et fiscales rattachées â l'une 
ou l'autre de ces méthodes. L'accent sera mis 
sur le financement par l'émission d'actions, de 
débentures ou d'obligations. 

DRT 508 3 cr. 

Droit des coopératives 

Objectif : se familiariser avec une forme juridi
que particulière d'entreprise : la coopérative et 
la distinguer de la compagnie et de la corpora
tion sans but lucratif. 
Contenu : bref historique de la coopération et 
de la législation coopérative au Québec. Ana
lyse des principes coopératifs formulés par 
l'Alliance coopérative internationale et étude 
de leur application en droit québécois. Ana
lyse des aspects juridiques des coopératives 
régies par la Loi sur les coopératives et des 
caisses régies par la Loi sur les caisses 
d'épargne et de crédit. Étude comparative des 
coopératives et des compagnies, des ban
ques et des corporations sans but lucratif. 

DRT 509 3 cr. 

Droit fiscal II 
Objectif : acquérir des connaissances complé
mentaires en droit fiscal par l'étude du régime 
fiscal général applicable aux corporations ré
sidentes et à leurs actionnaires. 
Contenu : les mécanismes d'imposition des 
corporations suivant leur type et la source de 
leurs revenus. Les dispositions affectant la dis
tribution des bénéfices des corporations à 
leurs actionnaires. Les règles portant sur les 
réorganisations des corporations et les chan
gements dans les modalités de participation 
des actionnaires. 

DRT 510 3 cr. 

Droit fiscal fil 
Objectif : se familiariser avec les règles fisca
les relatives au décès et aux transferts de 
biens. 
Contenu : impôts fédéral et provincial sur le re
venu applicables lors et à la suite du décès 
d'un contribuable. Analyse du traitement fis
cal, au décès, de diverses catégories de biens 
pouvant affecter les impôts sur le revenu à 
payer par le « de cujus >, sa succession, les fi
ducies créées par son testament et par ses bé
néficiaires-Éléments d'imposition des suc
cessions et des fiducies. - Éléments de 
planification testamentaire el « post- modem ». 
Analyse des fondements et des aspects tech
niques de la Loi sur les droits successoraux. 

DRT 511 3cr. 

Droit fiscal IV 
Objectif : intégrer à ses connaissances techni
ques des législations fiscales, les objectifs et 
principes généraux de la fiscalité, certains élé
ments de finances publiques ainsi que des no
tions de politique fiscale relatives à l'impôt sur 
le revenu. 
Contenu : la détermination de l'assiette fiscale, 
comprenant l'étude de certaines exemptions, 
déductions et crédits spéciaux. Le choix de 
l'unité d'imposition et les problèmes du frac
tionnement du revenu. Les problèmes relatifs 

à l'imposition des gains en capital. L'inflation 
et la progressivité des taux. L'intégration de 
l'impôt sur le revenu des corporations à celui 
des particuliers. Le concept de dépenses fis
cales. 

DRT 512 3 cr. 

Droit pénal III 

Objectifs : acquérir les principes fondamen
taux et être capable d'utiliser les règles de 
preuve pénale fédérale. 
Contenu : détermination de la légalité de la 
présentation de la preuve lors d'un procès pé
nal, évaluation de la capacité de témoigner de 
toute personne, critique du déroulement géné
ral d'un procès pénal par l'étude de la Loi de la 
preuve au Canada et des règles de preuve 
émanant du common law. 

DRT 515 3 cr. 

Interprétation des lois 

Objectifs : se familiariser avec les règles et 
méthodes d'interprétation des lois et procéder 
â une réflexion critique sur l'utilité et le bien-
fondé de ces règles et méthodes. 
Contenu : les principes d'interprétation. La 
structure formelle des lois. Les méthodes d'in
terprétation. Effets de la loi sur les personnes. 
Effets de la loi dans l'espace et dans le temps. 

DRT 516 3 cr. 

Droits et libertés I 

Objectifs : analyser et critiquer les principes 
fondamentaux qui guident l'interprétation de la 
Charte canadienne des droits et libertés. 
Contenu : qu'est-ce que le libéralisme, la dé
mocratie, un droit, un devoir et une liberté ? 
Comment doit-on interpréter la Charte ? Les 
règles sont-elles légitimes et contraignantes ? 
La nature des violations des droits. Les critè
res de l'article 1. Le champ d'application. Ana
lyse de certaines garanties : les libertés d'ex
pression et de religion, les droits à la liberté et 
à l'autonomie, les principes de justice fonda
mentale et l'égalité. 

DRT 518 3 cr. 

Preuves modernes 

Objectifs : acquérir des connaissances com
plémentaires en matière de preuve et se sensi
biliser au caractère évolutif du droit. 
Contenu : preuves scientifiques, techniques et 
droit de la personnalité. Recevabilité et force 
probante des preuves obtenues par des 
moyens scientifiques ou techniques : la narco-
analyse et l'hypnose, l'audio- surveillance et la 
présentation d'enregistrements, le détecteur 
de mensonge, la photographie, la photocopie, 
le microfilm, la preuve informatique, l'îvresso-
mètre. le radar, etc. 

DRT 519 3 cr. 

Droit de l'environnement 

Objectifs : se familiariser avec la législation, la 
jurisprudence et la doctrine du droit de l'envi
ronnement el se sensibiliser aux grands dé
bats contemporains en la matière. 
Contenu : la crise écologique et le droit, le droit 
de l'environnement dans le contexte constitu
tionnel canadien, la protection de l'environne
ment et les recours de droit privé, la législation 
statutaire provinciale, la législation statutaire 
fédérale, ta protection de l'environnement et 
les corporations municipales. 

DRT 520 3 cr. 

Droit des mass média 

Objectif : acquérir des connaissances complé
mentaires en droit administratif dans un do
maine plus particulier : celui des communica
tions de masse (presse écrite, radio et 
télévision). 
Contenu : fonctionnement du C.R.T.C. : les 
pouvoirs et la procédure lors des audiences 
publiques, la propriété intellectuelle et les mé
dias, la publicité sur les ondes, le débat consti
tutionnel, le droit à l'intimité, l'accès aux mé
dias, la télévision par câble. 

DRT 521 3 cr. 

Droit des organisations et des relations 
économiques internationales 

Objectif : s'initier aux principes juridiques et 
aux mécanismes internationaux existant dans 
les domaines commercial et financier. 
Contenu : structure el modes de fonctionne
ment des organisations internationales. Régi
mes libéralisant le commerce international. 
Régimes internationaux stabilisant la monnaie 
nationale et les cours des matières premières. 
Systèmes de gestion internationale des res
sources sous-marines, de l'agriculture et de la 
concurrence. 

DRT 523 3 cr. 

Droit social 

Objectifs : acquérir des connaissances sur les 
législations qui visent â atténuer certaines iné
galités socio-économiques, comprendre leur 
évolution, les difficultés que soulève leur appli
cation et se sensibiliser a l'impact de telles lé
gislations dans la vie des citoyens. Connaître 
les obstacles à l'accès à la justice et s'initier 
aux mesures législatives qui tendent à les sur
monter. 
Contenu : droit social et sociologie du droit. La 
sécurité du revenu : l'indemnisation étatisée 
du préjudice corporel, l'aide sociale, l'assu
rance- chômage. L'accès â la justice : l'aide 
juridique et le recours collectif. 

DRT 524 3 cr. 

Droit du travail II 
Objectif : acquérir des connaissances complé
mentaires dans le domaine du droit du travail. 
Contenu : analyse du système d'extension juri
dique des conventions collectives mis en 
place par la Loi sur les décrets de convention 
collective. Suivra une étude concernant la né
gociation multipatronale. Examen de l'arbi
trage de griefs au Québec : juridiction de l'ar
bitre, preuve et procédure, mesures 
disciplinaires, ancienneté, avantages margi
naux, etc. 

DRT 525 3 cr. 

Psychiatrie et droit 
Objectifs : se familiariser avec la dimension 
humaine du travail du professionnel du droit, 
s'éveiller à l'existence de problèmes émotion
nels el mentaux chez les clients et prendre 
conscience de ses propres états émotionnels. 
Contenu : l'être humain normal. L'être humain 
et les maladies psychiatriques : présentation 
des malades et maladies que l'avocat est le 
plus susceptible de rencontrer ; pour chaque 
maladie, examen de la cause, de la forme et 
du traitement. L'appareil judiciaire et la psy
chiatrie. 

2- 7 



FACULTÉ DE DROIT UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

DRT 526 3 cr. 

Droit de la propriété intellectuelle 

Objectits : se familiariser avec les spécificités 
du droit de la propriété intellectuelle et acqué
rir une certaine maîtrise des règles régissant le 
droit d'auteur el les brevets d'inventions au 
Canada. 
Contenu : aperçu général du contenu des lois 
concernant la propriété intellectuelle au Ca
nada {Brevets d'invention, Dessins industriels, 
Droil d'auteur, Marques de Commerce). Ana
lyse des enjeux économiques, culturels et poli
tiques que sous-tendent ces législations. 
Élude plus attentive du régime juridique du 
droit d'auteur et des brevets au Canada. 

DRT 527 3 cr. 

Droit médical 

Objectifs : s'initier au domaine du droit médical 
tout en intégrant certaines notions juridiques ti
rées des domaines de la responsabilité civile, 
du droit de la personne, du droit pénal et des li
bertés publiques. 
Contenu : responsabilité civile médicale : l'in
violabilité de la personne humaine. La faute 
professionnelle médicale. Le contrat médical 
el ses implications. Le contrai hospitalier et 
ses implications. L'équipe chirurgicale. L'as
pect quasi-délictuel des responsabilités médi
cale et hospitalière. Problèmes juridiques po
sés par la médecine moderne : le statut 
juridique du foetus et l'avortement. L'expéri
mentation et la transplantation. L'euthanasie el 
la cession de traitement, la définition de la 
mort. 

DRT 528 3 cr. 

Commercialité des actes et effets 
négociables 

Objectifs : se familiariser avec la réglementa
tion des instruments de crédit et â la solution 
concrète de problèmes. 
Contenu : étude de la Loi sur les lettres de 
change, chèques et billets à ordre qui régle
mente des instruments de crédit, appelés, 
souvenl, des effets de commerce ou effets né
gociables. Ces effets négociables sont des do
cuments relatifs au paiement d'une somme 
d'argent dans un temps relativement court. 

DRT 529 3 cr. 

Contrats de l'administration publique 

Objectif : se familiariser avec le régime parti
culier des contrats de l'administration publi
que. 
Contenu : la compétence de l'agent public 
pour conclure le contrat. Les autorisations. 
Les procédures de passation des contrats. 
L'objet du contrat. Le pouvoir d'inspection et 
de contrôle de l'Administration. La modifica
tion des clauses du contrat. La responsabilité 
contractuelle de l'Administration. Le principe 
de l'équilibre financier du contrat. L'enrichis
sement sans cause. 

DRT 530 3 cr. 

Les femmes et la loi 
Objectif : s'initier à la législation touchant la 
condition féminine. 
Contenu : analyse et interprétation de textes 
de lois touchant à la condition féminine. Appli
cation possible de cette législation dans la so
ciété québécoise et critique des possibilités de 
changements de cette législation. 

DRT 531 3 cr. 

Droit agro-alimentaire 

Objectif : être en mesure d'utiliser les diffé
rents instruments de travail particuliers au droit 
agro-alimentaire. 
Contenu : l'assurance-récolte, les céréales, 
l'assurance-stabilisation, l'organisation pro
fessionnelle du producteur, l'organisation qué
bécoise de mise en marché, le sujet animal, le 
sujet végétal, le capital foncier, le lait, les oeufs 
et le crédit agricole. 

DRT 532 3 cr. 

Faillite 

Objectif : se familiariser avec les règles appli
cables en cas de faillite et de liquidation. 
Contenu : analyse du concept d'insolvabilité 
tant en regard des créanciers que du débiteur 
et des différents moyens mis à leur disposition 
pour corriger cet état de fait en tenant compte 
particulièrement des structures administrati
ves et judiciaires propres à la Loi sur la faillite. 

DRT 533 3 cr. 

Techniques d'administration de la preuve 

Objectif : développer les techniques de l'inter
rogatoire en chef et du contre-interrogatoire. 
Contenu : discussion de cas et pratique d'in
terrogatoires (questions suggestives, usage 
d'aide-mémoire, contradiction à l'aide d'une 
déclaration, production d'exhibits. preuve do
cumentaire, témoin hostile, etc..) dans le ca
dre de courts procès simulés en droit criminel 
ou statutaire. 

DRT 535 3 cr. 

Analyse économique du droit 

Objectif : se familiariser avec l'approche mi
cro-économique du droit selon laquelle un bon 
nombre de règles juridiques sont choisies en 
fonction des coûts et des avantages qu'elles 
imposent ou confèrent aux citoyens. 
Contenu : introduction générale à l'analyse 
économique du droit. Application de cette ap
proche aux thèmes suivants : la propriété et 
les droils réels, la responsabilité civile, les 
contrais et les principes généraux du droit des 
obligations, la procédure, le droit pénal, d'au
tres thèmes particuliers choisis en classe. 

DRT 536 3 cr. 

Tribunaux administratifs 
Objectifs : approfondir les règles générales 
applicables aux tribunaux administratifs cana
diens et québécois et développer une appro
che plus globale du phénomène des tribunaux 
administratifs en s'initiant aux solutions rete
nues dans les autres pays de common law. 
Contenu : théorie générale sur les tribunaux 
administratifs. L'intérêt requis des personnes 
ou groupes qui souhaitent intervenir devant les 
tribunaux administratifs ou contester judiciai
rement leurs décisions. Les règles de preuve 
et de procédure, notamment l'impact des 
Chartes sur le fonctionnement de ces tribu
naux. La motivation et la révision interne des 
décisions. 

DRT 537 3 cr. 

Droits et libertés II 

Objectif : développer une connaissance et une 
compréhension plus poussée du droit consti
tutionnel et statutaire à l'égalité et à la non-
discrimination, ainsi que des aptitudes à l'ar
gumentation adaptée à ce domaine. 

Contenu : étude des droits à l'égalité et à la 
non-discrimination au plan constitutionnel 
(Charte canadienne des droits et libertés) et 
statutaire ou quasi-statutaire (Charte québé
coise des droils et libertés de la personne el 
Loi fédérale sur les droits de la personne). Di
mension substantive du droit a l'égalité, as
pects procéduraux, question de preuve, pro
grammes d'accès à l'égalité et action positive. 

DRT 538 3 cr. 

Informatique et pratique du droit 
Objectif : s'initier à l'utilisation d'un ordinateur 
personnel IBM ou un de ses compatibles dans 
une perspective de pratique du droit. 
Contenu : introduction au support informati
que. Connaissance élémentaire du système 
d'exploitation e( de la programmation. Initia
tion à l'utilisation de logiciels de traitement de 
texte, chiffrier électronique, traitement de don
nées et autres. Introduction à la communica
tion par l'intermédiaire d'un ordinateur et à l'in
terrogation de certaines banques de données 
juridiques. Dispositions législatives particuliè
res au droit de l'informatique et contrats géné
raux reliés à l'informatique. Gestion de bureau 
el autres applications. 

DRT 539 3 cr. 

Comptabilité et droit 

Objectif : s'initier aux mathématiques financiè
res et à la comptabilité reliées â la pratique du 
droit. 
Contenu : comptabilité : grands principes et 
conventions comptables : l'actif, le passif et 
l'avoir des propriétaires. Comptabilisation des 
opérations, régularisation des comptes et pré
paration d'étals financiers. Préparation du 
budget de caisse et détermination des besoins 
d'emprunts à court terme. Méthodes et analy
ses d'évaluation de la santé financière d'une 
entreprise. Mathématiques financières : renta
bilité des placements, versements à effectuer 
pour rembourser un emprunt, calcul des inté
rêts, etc. 

DRT 540 3 cr. 

Rapports collectifs du travail en droit 
fédéral 

Objectif : acquérir des connaissances complé
mentaires en droil du travail. 
Contenu : l'encadrement général des relations 
de travail dans les entreprises fédérales ; les 
notions de syndicat, d'employé et d'em
ployeur au sens du Code canadien du travail ; 
les pouvoirs el fonctions du Conseil canadien 
des relations du travail (C.C.R.T.) ; l'accrédita
tion, ta succession entre employeurs et entre 
syndicats, la négociation d'une convention 
collective et les mésententes durant la vie de 
cette dernière, les pratiques déloyales et les 
pouvoirs rémédiateurs du Conseil, le contrôle 
judiciaire des décisions du C.C.R.T., les pour
suites pénales, la désaccréditation. 

DRT 541 3 cr. 

Histoire du droit naturel 
Objectif : s'initier aux prémisses politiques et 
philosophiques de notre système de droit el 
réfléchir généralement à l'institution du droil. 
Contenu : étude chronologique des différentes 
écoles de pensées traitant de ce problème. 
Des présocratiques à Dworkin et Rawls en 
passant par Socrate. Platon, Aristote. St-
Thomas, Hobbes. Locke, Nietzsche. Sartre. 
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DRT 542 3 cr. 

Droit des transactions internationales 
Objectif : sensibiliser à la pluralité et à l'imbri
cation des branches du droit national et inter
national applicables aux rapports de nature 
commerciale entre résidents des différents 
Etats dont le Canada. 

Contenu : droit applicable aux échanges des 
biens, aux investissements étrangers et au 
transfert de la propriété intellectuelle. Parmi 
les problèmes abordés se trouvent le régime 
douanier, celui des contrats de vente interna
tionale, les modalités de transport et de paie
ment, la réglementation des pratiques restricti
ves du commerce international, l'imposition du 
revenu provenant des transactions internatio
nales, le choix du droit applicable et l'arbitrage 
commercial international. 

DRT 543 3 cr. 

Introduction au droit comparé 

Objectif : s'initier â la méthodologie compara
tive en droit. 
Contenu : introduction aux institutions contem
poraines du droit civil et de la common law 
mise en relief par l'examen approfondi d'une 
question juridique contemporaine. 

DRT 544 3 cr. 

Droit maritime 

Objectif : se familiariser avec les principes gé
néraux et les règles tant nationales qu'interna
tionales qui gouvernent ce champ du droit. 
Contenu : origines du droit maritime el de la 
Cour d'Amirauté. Aspects constitutionnels du 
droit maritime. Contenu du droit maritime ca
nadien : droit civil ou common law. Contrats 
d'affrètement. Avarie commune et sauvetage. 

DRT 545 3 cr. 

Introduction au common law 

Objectif : s'initier à la compréhension et à l'ap
plication du système de common law, en droit 
privé. 
Contenu : histoire et sources du droit privé en 
common law, la nature de la règle de droit et le 
rôle du pouvoir judiciaire. Introduction au droit 
de la famille, des biens, des contrats et des dé
lits. Introduction â la fiducie, aux recours et à 
l'enrichissement sans cause. Étude et discus
sion de trois problèmes hypothétiques. 

DRT 546 3 cr. 

Droit des contrats 

Objectifs : maîtriser et appliquer les disposi
tions du Code civil concernant les contrats de 
vente, de mandat et de louage (résidentiel et 
commercial). Analyser et critiquer la réforme 
du droit des obligations en matière de contrats 
nommés. 
Contenu : formation et effets des contrats de 
vente, de mandat et de louage (résidentiel et 
commercial). Survol de la Loi sur la protection 
du consommateur. 

DRT 547 3 cr. 

Théorie du droit I 

Objectif : s'initier aux débats contemporains 
les plus importants en théorie du droit et en 
théorie constitutionnelle. 
Contenu : critique des doctrines de la supré
matie de la constitution et de la souveraineté 
du Parlement ainsi que des méthodes de rai
sonnement et d'interprétation judiciaire qui y 
sont associées. Évaluation de la supposition 
selon laquelle la théorie démocratique doit 

être le standard ultime du processus judiciaire 
et analyse d'une théorie constitutionnelle fon
dée sur le concept de primauté du droit. Dis
cussion des théories de Hart, Fuller. Dworkin, 
Dicey, Bickel, Ely, Perry, Fiss et Monaham. 

PDR 

PDR 501 3 cr. 

Philosophie du droit : fondements 

Objectif : s'initier aux grands courants de la 
pensée philosophique sur le droit. 
Contenu : introduction -. Qu'est-ce que la philo
sophie du droit ? Le droit naturel : le droit 
comme sous-classe de la morale, la loi éter
nelle comme fondement des normes morales 
et juridiques. La philosophie positiviste du 
droit : le rejet du droit naturel, l'analyse du droit 
par le biais du concept de norme et ses équi
valents. Échec de la recherche du fondement 
absolu : fondement socio-économique du 
droit, fondements suffisants. 

PDR 502 3 cr. 

Philosophie du droit : éthique et juridique 
Objectif : se familiariser avec une démarche 
interdisciplinaire ayant pour objet l'analyse 
des rapports entre le droit et l'éthique. 
Contenu : prise de contact avec les concepts 
éthiques qui traversent les institutions juridi
ques telles la constitution, les codes civil et pé
nal, la fonction judiciaire et la jurisprudence. 

DRN 

DRN 706 4 cr. 

Examen des titres, servitudes et 
mitoyenneté 

Objectifs : être en mesure de maîtriser les rè
gles de droit et la méthode propre â l'examen 
des titres immobiliers. Approfondir et maîtriser 
les règles applicables aux conventions de mi
toyenneté et de servitude. 
Contenu : instrument de recherches. Théorie 
des nullités et transfert de propriété. Condi
tions de forme et validité des actes. Chaîne 
des titres. Désignations. Titres onéreux. Titres 
gratuits. Capacité el pouvoirs légaux des par
ties. Droits réels. Conversions et restrictions. 
Exercices pratiques. 

DRN 711 2cr. 

Conventions matrimoniales 
Objectifs : approfondir et appliquer les règles 
des divers régimes matrimoniaux aux conven
tions matrimoniales. 
Contenu : contrat de mariage. Liquidation des 
différents régimes, partage, procès-verbal de 
carence, rapport de praticien. Donation par 
contrat de mariage. Accords entre époux et 
entre concubins. Convention de divorce. Mo
dification de régime matrimonial. 

DRN 714 1 cr. 

Développement d'habiletés I 

Objectif : se familiariser avec les diverses 
techniques se rapportant au système cadas
tral. 

Contenu : arpentage et bornage. Désignation 
cadastrale. Rénovation cadastrale. Plans. Pu
blicité foncière et modes d'enregistrement. 

DRN 715 4 cr. 

Actes unilatéraux 

Objectifs : être en mesure de préparer les do
cuments se rapportant au droit judiciaire non 
contentieux et d'interpréter et rédiger les do
nations, testaments et autres actes relatifs au 
règlement des successions. 
Contenu : compétence du notaire, révision 
d'une décision du protonotaire, registres de 
l'état civil, conseil de famille et procédures re
latives aux incapables, scellés, inventaires, 
envoi en possession, adoption, changement 
de nom, curatelle publique. Règlement de suc
cession, parts des héritiers ou légataires, op
tion du conjoint survivant, acceptation, exécu
tion testamentaire, transmission des biens. 

DRN 717 3 cr. 

Droit commercial II 
Objectifs : approfondir et appliquer les règles 
du Code civil en matière de sociétés, de même 
que les lois fédérale et provinciale sur les so
ciétés et compagnies par actions. Rappeler et 
appliquer les règles générales du mandat. 
Contenu : règles du Code civil en matière de 
société. Lois fédérale et provinciale sur les so
ciétés et compagnies par actions ; lois con
nexes ; création, fonctionnement et liquidation. 
Procurations générales et spéciales en termes 
généraux et exprès. 

DRN 719 3 cr. 

Contrats à titre onéreux 
Objectifs : rappeler, approfondir et appliquer 
les règles du Code civil et lois connexes en 
matière d'aliénation è titre onéreux. 
Contenu : promesse de vente. Vente pure et 
simple d'un immeuble, modalités relatives au 
paiement du prix et au transfert de propriété, 
opérations requises après la passation de 
l'acte. Contrats nécessitant une autorisation. 
Autres contrats d'aliénation à titre onéreux 
d'un immeuble. Vente en bloc. Loi sur la pro
tection du territoire agricole et autres lois con
nexes, déclarations exigées en vertu de certai
nes lois. 

DRN 723 1 cr. 

Droit commercial III 

Objectifs : s'initier aux principes généraux de 
la comptabilité et maîtriser la comptabilité en fi-
déicommis. 
Contenu : éléments de comptabilité, états fi
nanciers, méthode d'évaluation d'entreprise, 
marchés financiers. Règlement sur la compta
bilité en fidéicommis des notaires. 

DRN 725 2 cr. 

Développement d'habiletés II 
Objectif : se familiariser avec le cheminement 
concret de dossiers de vente immobilière, de 
bail immobilier, de règlement d'une succes
sion et de sociétés et compagnies. 
Contenu : dossier complet de vente et bail en 
matière immobilière de même que de règle
ment de succession, comprenant l'ensemble 
des démarches â effectuer ainsi que tous do
cuments et procédures incidentes. Dossier en 
droit des sociétés comprenant aussi bien la 
formation de sociétés du Code civil que la 
transformation en compagnies, et ce, à travers 
les différentes étapes de la création, du fonc
tionnement et de la dissolution. 
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DRN 728 1 cr. 

Droit commercial I 
Objectifs : approfondir et appliquer les règles 
pertinentes du droit des assurances et de la 
Loi sur la faillite à la pratique notariale. 
Contenu : classification des assurances : as
surances de dommages, assurances de per
sonnes. Intérêts assurables. Formation et en
trée en vigueur du contrat d'assurance. 
Structure et mécanismes de la Loi sur la faillite. 
Les créanciers dans le droit de la faillite. Pro
position. Liquidation. Libération. 

DRN 729 3 cr. 

Droit fiscal I 

Objectifs : approfondir et appliquer les diver
ses législations fiscales ayant une incidence 
sur les revenus des particuliers. 
Contenu:impôt sur le revenu. Planification tes
tamentaire et post-mortem. Fractionnement du 
revenu. Incidences fiscales au décès d'un 
contribuable. 

DRN 730 1 cr. 

Droit municipal et expropriation 

Objectifs : se familiariser avec les éléments de 
droit municipal les plus utiles à la pratique du 
droit notariat et comprendre les mécanismes 
de l'expropriation. 
Contenu : biens de la corporation municipale. 
Les contrats des corporations municipales, 
capacité, acquisition et disposition, ententes 
intermunicipales, rues, emprunts, perception 
des taxes. L'aménagement et l'urbanisme. 
Lois fédérale et provinciale sur l'expropriation. 

DRN 731 1 cr. 

Droit fiscal II 

Objectifs : approfondir et appliquer les diver
ses législations fiscales ayant une incidence 
sur les entreprises. 
Contenu : traitement fiscal du revenu d'entre
prise, du revenu de biens et du gain en capital. 
Régime fiscal applicable aux corporations ré
sidentes et à leurs actionnaires. Le roulement 
du paragraphe 85(1) L.I.R. 

DRN 732 1 cr. 

Quittances et radiation des droits réels 
Objectifs : maîtriser les règles de la publicité 
foncière et être en mesure de procéder à la ré
daction des procédures nécessaires à la ra
diation des droits réels. 
Contenu : règles du Code civil sur la publicité 
foncière et lois connexes. Radiation volontaire, 
quittance, mainlevée. Capacité et pouvoirs. 
Radiation légale, judiciaire, législative. Preuve 
de documents autorisant la radiation. 

DRN 733 2 cr. 

Loi du notariat et rédaction 

Objectifs : connaître et maîtriser les disposi
tions de la Loi sur le notariat et du Code de 
déontologie des notaires et se familiariser 
avec la technique de rédaction. 
Contenu : le notaire, ses fonctions, prérogati
ves et devoirs. L'acte authentique notarié, no
tions générales et principes de rédaction, ac
tes unilatéraux, requêtes, avis, clauses 
particulières, interventions et déclarations. 
Opinion juridique. Le greffe du notaire, ses 
composantes, cession, garde provisoire, dé
pôt, communication d'actes. 

DRN 734 1 cr. 

Copropriété, bail emphytéotique 

Objectifs : approfondir et appliquer les dispo
sitions du Code civil concernant la copro
priété, le bail emphytéotique et la vente de dé
membrement du droil de propriété. 
Contenu : copropriété, opérations cadastrales, 
établissement de la copropriété, division de 
l'immeuble, droits et obligations des copro
priétaires ; administration et contentieux. Em-
phytéose, nature du droit, objet et mode de 
constitution, droits des parties durant et à l'ex
tinction de l'emphytéose. Aliénation à titre oné
reux des modalités et des démembrements du 
droil de propriété, propriété superficiaire. co
propriété, usage el habitation, usufruit, nue-
propriété. 

DRN 736 2 cr. 

Sûretés et financement 

Objectifs : approfondir et être en mesure de 
maîtriser la constitution des sûretés. 
Contenu : privilèges et hypothèques. Caution
nement et gage. Cessions de créances en ga
rantie, dation en paiement, acte de fiducie. Loi 
des banques. 

DRN 737 1 cr. 

Gestion d'une étude notariale 

Objectifs : s'initier à la problématique de la 
gestion d'une étude notariale et prendre con
naissance du Guide de gestion. 
Contenu : notion d'entreprise. Présentation du 
Guide de gestion ; structure ; dossier-travail ; 
cheminement d'un dossier. Trousse et chemi
nement d'implantation. 

DRN 736 1 cr. 

Droit international privé 
Objectifs : rappeler tes principes de base du 
droit international privé et les appliquer aux 
matières privilégiées par la pratique notariale. 
Contenu : règles de conflits québécoises rela
tives â l'état el à la capacité des personnes, à 
la forme et au fond de l'acte juridique, aux suc
cessions mobilières et immobilières, au ré
gime matrimonial. Exercices pratiques. Lois 
connexes. 

DRT 

DRT 701 4 cr. 

Droit médical f 
Objectif : connaître et critiquer les règles de la 
responsabilité civile et pénale médicale. 
Contenu : conditions générales et particulières 
de la responsabilité civile médicale dans le 
contexte hospitalier et extra-hospitalier : faute, 
préjudice et lien de causalité. Conséquences 
pénales de la conduite négligente dans l'exer
cice de la médecine. 

DRT 703 4 cr. 

Droit sanitaire international et législation 
comparée 

Objectif : se familiariser avec les concepts du 
droit international public et avec la méthode du 
droit comparé aux fins d'approfondir l'étude 
du droit de la santé. 
Contenu : la première partie du cours, relative 
au droit sanitaire international, analysera sous 
l'angle institutionnel el fonctionnel les normes 

internationales comme ta coopération interna
tionale, le contrôle des maladies et des stupé
fiants, le droit à la santé, etc., ainsi que les pro
blèmes de l'application de ces normes dans le 
contexte constitutionnel canadien. La 
deuxième partie porte sur les fondements du 
droit comparé et sur les différents systèmes ju
ridiques, plus spécifiquement le droit civil et le 
common law à partir de thèmes comme le con
sentement et la responsabilité. 

DRT 704 4 cr. 

Droit médical II 

Objectifs : approfondir les questions juridiques 
el éthiques suscitées par la médecine mo
derne ; se familiariser avec les sources perti
nentes el en faire une analyse critique : traiter 
oralement et par écrit, de façon logique el or
donnée, d'un sujet choisi. 
Contenu : principe de l'inviolabilité de la per
sonne humaine à la lumière des différents do
maines du droit et atteintes autorisées par la 
loi. Analyse plus approfondie des questions 
controversées de médecine moderne, selon 
des thèmes choisis : reproduction humaine, 
manipulations génétiques, droits du foetus, 
avortement, euthanasie et cessation de traite
ment, expérimentation, transplantation d'orga
nes, modifications du comportement, ressour
ces disponibles... 

DRT 709 21 cr. 

L'essai : rédaction et présentation 

DRT 711 4cr. 

Organisation du monde de la santé I 

Objectifs : acquérir la connaissance des nor
mes régissant le secteur de la santé en tenant 
compte de leur évolution el des approches 
contrastées à développer selon les besoins. 
S'initier à l'apprentissage de la méthode de 
délimitation d'un champ empirique du droit 
ainsi qu'à la démarche de synthèse et de con
vergence d'aspects des grands secteurs du 
droit. Apprécier l'impact des modifications lé
gislatives et réglementaires. 
Contenu : aperçu des, composantes du réseau 
des affaires sociales. Les établissements. Les 
prestateurs de soins et de services. Les béné
ficiaires. Le régime d'assurance-maladie. La 
constitution et l'organisation du réseau. Le fi
nancement. Synthèse et perspective. 

DRT 712 4 cr. 

Organisation du monde de la santé II 

Objectifs : acquérir les principales notions du 
droit professionnel. S'initier aux problèmes les 
plus importants se présentant au niveau du 
contrôle de l'activité professionnelle. Etre en 
mesure d'évaluer la pertinence de droit actuel 
et d'envisager des solutions de rechange. 
Contenu : notion de profession. Caractéristi
ques des corporations professionnelles. Con
trôle exercé par la Corporation sur l'admission 
et l'activité professionnelle. Contrôle exercé 
par l'établissement et la Régie de l'assurance 
maladie. 
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DRT 713 4 cr. 

Droit du travail dans le secteur de la santé 

Objectils : prendre connaissance des princi
paux problèmes existants au niveau des rela
tions de travail dans le secteur de la santé ; se 
sensibiliser aux principaux problèmes socio
sanitaires reliés à la santé et à la sécurité du 
travail, ainsi qu'aux principales règles juridi
ques en matière de santé et sécurité du tra
vail ; développer ses capacités de recherche, 
de rédaction el de communication orale. 
Contenu : rappel des règles générales du droit 
du travail. Analyse de l'historique et des struc
tures des négociations dans le secteur des af
faires sociales. Analyse des normes existan
tes en matière de santé et sécurité du travail. 

DRT 714 6 cr. 

Travail écrit 
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PRIX, BOURSES ET MÉDAILLE 

PRIX WILSON a LAFLEUR 
Accordé à l'étudiant qui a obtenu les meilleurs résultats en première an
née (75$). 

PRIX CARSWELL CO. LTD. 
Accordé à l'étudiant qui a obtenu tes meilleurs résultats en deuxième an
née (100$). 

PRIX MAURICE DELORME 
Décerné à l'étudiant qui s'est distingué lors des procès simulés civils en 
deuxième année (300$). 

MÉDAILLE ALBERT LEBLANC 
Décernée par la Faculté de droil à un étudiant méritant sur recommanda
tion d'un Comité présidé par le secrétaire de la Faculté et composé des 
responsables de programmes. 

PRIX BERESKIN a PARR 
Décerné à l'étudiant ayant obtenu les meilleurs résultats dans le cours 
de Propriété intellectuelle (100$). 

PRIX DU BARREAU DU QUÉBEC 
Décerné à l'étudiant qui s'est classé premier parmi les étudiants qui se 
destinent au Barreau au terme de ses études de premier cycle (100$). 

PRIX DE LA CHAMBRE DES NOTAIRES 
Décerné à l'étudiant qui s'est classé premier parmi les étudiants qui se 
destinent au Droit notarial au terme de ses études de premier cycle 
(200$). 

PRIX DU DOYEN 
Décerné è l'étudiant ayant obtenu le meilleur résultat académique au 
terme des trois années du programme de baccalauréat de notre Faculté 
(1000$). 

PRIX STIKEMAN, ELLIOT 
Décerné à l'étudiant ayant obtenu le meilleur résultat académique 
moyen (selon l'écart-type) dans les cours de Droit fiscal I et Droit fiscal II 
(1000$). 

PRIX PHILLIPS VINEBERG 
Attribué à l'étudiant qui a obtenu le meilleur résultat académique (selon 
l'écart-type) dans le cours de Droit des sociétés et compagnies ( 1000$). 

PRIX ASSOCIATION DES ANCIENS DE LA FACULTÉ DE 
DROIT DE L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

Décerné à l'étudiant de première année qui a obtenu le meilleur résultai 
académique (calculé selon l'écart-type) dans le cadre du cours DRT 200 
Obligations II. Le Conseil d'administration de l'Association décide an
nuellement de l'activité pédagogique à laquelle le prix est attribué 
(200$). 

BOURSES RICHARD CRÉPEAU 
Décernées à deux étudiants admis en première année à la Faculté, qui 
se sont classés au premier rang sur ta liste d'excellence des collèges 
(score Z). 
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